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1642 November 4 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOR JACQUES] LE FEVRE DE CAUMARTIN
AN AMMANN UND RAT VON STADT UND AMT ZUG, ZUG

"Sur L'advis que j 'ay eu , que le Colonel & Capitaines de La levéé de
. . . [6000 ] hommes de guerre de vostre nation [gemeint sind die mit

Mailand/Spanien verbündeten VII kath . Orte - IX ausg . GL und SO in

der Folge gewährten diese den Aufbruch von zwei Regimentern , die unter
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dem Kommando der Obersten Sebastian Heinrich Crivelli und Johann Mel¬

chior Lussi standen] 1 demandéé par le Roy d ’Espagne [Philipp IV . ] ,
C' estoient [ l ] engagés par les Capitulations qu ’ils ont Signés , d ’aller
Servir en Espagne S ’Jls en estoient requis [ - bekanntlich lag Frank¬
reich mit Spanien im Krieg - ] , ce qu ’ils Seroient obligés de faire
Sans aucune replicque ou contradiction J 'ay donné charge aux Sieurs
[Jean - Philippe , dit Philippe ] Vigier Secrétaire Jnterprette du Roy
[Ludwig XIII . ] mon . . . [maître ] , vostre plus antien amy, allié et con¬
fédéré , Et [Louis ] Arnault L ’un des miens [ Secrétaires particuliers]
de vous aller trouver de ma part , Vous représenter que vous ne le pou-
vés ny ne le debués Souffrir , Estant obligés par les antiennes allian-
çes lesquelles ont pris leur origine en l 'annéé 1453 . continuéés Jus-
ques en l ’annéé 1516 . que fut fait la paix perpétuelle entre francois
premier et la genereuse Republicque Helveticque , par lesquels traittés
tant d 'alliances que de paix , Est dit que la france et vostre Repub¬
licque ne seront jamais contraires ne donneront aucun Secours et as¬
sistance a leurs Ennemis , Et que vous ne debués Souffrir vous mesmes,
ny vos Sujets , aller au Service des princes , Seigneurs ou Communautés,
lesquels vouldront envahir la france , Ce que vous Scavés que le Roy
d 'Espagne desire et S ’efforge de faire , Et par Lettres de revers 2 du
dernier janvier 1602 , que Vous ne debués Souffrir que les gens de
guerre de vostre nation Soyent employés par qui que ce soit contre le
Roy [damals war dies Heinrich IV . ] , et Ses Estais , Et en cas de con¬
travention aux alliances et traittés de paix , que la Couronne de fran¬
ce demeure deschargéé envers vous , les vostres et vos Sujets , de tou¬
tes choses qu ' elle vous pourroit debuoir ; Les dits Sieurs vous feront
plus particulièrement entendre Les consequençes de cest affaire , pour
cest effet vous leur donnerês S 'Jl vous plaist creance Sur ce qu ' ils
vous diront , vous priant me faire Scavoir vos Jntentions , affin que
donnant advis a sa Majesté de la Capitulation desdits Colonel et Capi¬
taines , Je la puisse Jnformer de la response que vous m'aurés fait sur
ce Je prie Dieu . . . qu ' il vous ait en Sa Sainte garde . . . ” .
"Ambcu-iadofi Ccuuna/utin uiideJUiedt dm u^ bnuch, und bmitiigung Jn IvUpcuUam Zu  Zü¬
chen Jm  96 -6S [=NovembeA] A.0 1642 ".

1) s . May/Histoire militaire VII 177f.
2 ) s . EA V 1 , 1889 (Beilage Nr . 13 D)

Original , mit Siegel . Dorsualnotiz von Ammann Beat II . Zurlauben.
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